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sociations ou autres personnes juridiques privées ou gouvernemen-
tales, ainsi que leurs agents respectifs et leurs représentants locaux;
toutefois, le terme «personnes» ne comprend pas les entreprises
d'État définies à l'alinéa (h) du présent Article;

(j) l'expression «renseignements non -revêtus d'une cote de sécurité»
s'applique aux renseignements qui ne sont pas assortis des cotes de
sécurité «confidentiel», «secret» ou «très secret».

ARTIcLE VII

1. Le présent Accord sera ratifié et l'échange des instruments de ratifica-
tion aura lieu à Stockholm dès que possible.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange des instru-
ments de ratification.

3. Il restera en vigueur au moins dix ans, et par la suite six mois après
que l'une des Parties contractantes aura donné un avis de dénonciation à
l'autre Partie, à moins qu'un tel avis n'ait été donné six mois avant l'expiration
de ladite période de dix ans.


